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DECISION  
2024/053/DEC/1.4

Le Maire de la Ville d'EU,

Vu,
- l'Article L. 2122-22 du Code des Collectivités Territoriales,

- îa délibération du Conseil Municipal en date du 15 juillet 2020 portant délégation
d'attributious dudit Coi^eil Municipal à Monsieur le Maire,

Considérant la décision de signer un contrat de cession avec Passociation
« Crescendo's » - Rue Jean Duhomay - 762620 Eu - Représentée par_Martine MALECHApour
une'déambulation dans le centre-ville prévu ie 5 mars de 14h30 à 3. 6h30 dans le cadre du défilé de
mardi-gras.

DECIDE:

Article l": Un contrat de cession est signé avec l'association «Crescendo's» - Rue Jean
D3i^ma7- 762620 Eu - Représentée par Martine MALECHA pour une deambulation dans le

CCTtee-viÏle prévu le 5 mars de 14h30 à 16h30 daus le cadre du défilé de mardi-gras.

Article 2 : Le montant de la prestation s'élève à la somme de 500.00  TTC.
Ce 'réglaient s'effectuera par mandat admimstratif dans un délais de trente jours à réception de la

facture établie par l'association et d'un RIB.

La commune rendra e alement en char e :
La collation et les boissons des musiciens
La Sacem

Article 3 : Monsieur le Trésorier, Madame la Directrice Générale des Services^dela Mairie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Eu, en l'Hôtel <te Ville, le vingt-sept février deux mille vingt-quatre.

Le Maire de la VUle d'EU,
Mict
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Mairie d'EL'
Tel : 02J5.86.44.00
Mail : Bews@viUe-eu. fr

Par déiégation du Maire
Claudine BRIFFARD

1èrB Adjointe
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